Alain ZUCCHINELLI

390, montée du Rocher Robert

Les Carrières

26300 SAINT VINCENT LA COMMANDERIE

Email azconsul26@gmail.com
Tél : 06–11–60-52–87

SIRET: 522 255 546 00023
APE: 7022Z

Convention d'accompagnement A UN RAPPROCHEMENT ASSOCIATIF
Entre Alain ZUCCHINELLI, consultant, demeurant au 390 Montée du Rocher de Robert à Saint Vincent la Commanderie (26300)
Ci-après dénommé « Le consultant »

d’une part,

et

le Groupement de Coopération Social et Médico-Social XXXX – déclaré le 26 août 2014 à la préfecture de la Drôme, ayant son siège social à Valence dans les locaux des XXXXX, adresse, représenté par Mme XXXXX, agissant en qualité de Présidente et ayant tous les pouvoirs et qualité à l’effet des présentes.
Ci-après dénommé « XXXX »

d’autre part,

Il a été exposé préalablement ce qui suit :

le Groupement de Coopération Social et Médico-Social XXXX a été fondé en 2014 par l'association XXXXX et par l'Association XXXXX et a pour objet de "garantir la pérennité de leurs activités respectives et de garantir aux usagers une prise en charge de qualité, l'association a pour objet de développer le partenariat entre ses membres et de leur permette de mutualiser les moyens qu'il leur paraîtra pertinent de mettre en commun. L'association poursuit ses objectifs en respectant le caractère propre et la parfaite autonomie de chacun des membres".
Les membres fondateurs sont les suivants:
1. XXXXX est une association sans but lucratif au sens de l’article 1er de la loi 1901. Fondée en 1966, elle a pour objet la prévention, l'examen et le traitement des troubles de l'adaptation chez les enfants et les adolescents, élèves des établissements des Enseignements Elémentaires, Secondaires, Techniques et Supérieurs, qui présentent des troubles variés mettant en jeu leur adaptation scolaire et sociale. Pour ce faire, elle crée et gère des établissements et des services ambulatoires.
2. Les XXXXX est une association sans but lucratif au sens de l’article 1er de la loi 1901. Elle a été fondée en 2008, suite regroupement des associations départementales. L’association contribue à l’éducation et à la formation des enfants, des adolescents et des adultes (accompagnement de la personne pour une société plus solidaire). Pour ce faire, elle leur apporte un soutien matériel et moral ; elle prend toutes mesures leur permettant l’accès aux établissements d’enseignement ou aux établissements qui offrent de façon permanente ou temporaire un cadre de vie facilitant leur épanouissement, notamment aux établissements et services spécialisés; elle crée, administre et gère les établissements et services, organise toutes activités concourant à la réalisation de ces buts ; elle participe au développement local en s’impliquant dans les manifestations à caractère social et culturel et de loisirs. 

Ceci exposé, les soussignés ont convenu et arrêté ce qui suit:
Préambule :

Les Associations XXXXX et les XXXXX décident de se rapprocher afin de mieux consolider leurs participations territoriales à l'accompagnement des enfants en situation de difficultés scolaires ou de handicap et de mieux répondre aux enjeux futurs du secteur du social et du handicap.

Pour ce faire elles envisagent de travailler ensemble à la fusion-absorption de l'association XXXXX dans l'association des XXXXXY.

Ce principe de fusion-absorption a été arrêté lors du conseil d'Administration inter-associatif entre l'association XXXXX et l'association des XXXXX qui s'est tenu le 13 décembre dans les bureaux du siège des XXXXX à Valence. A l'issue de cette première rencontre un Conseil d'Administration de l'association de l'XXXXX s'est tenu le 25 novembre 2015 et a validé la proposition d’une fusion-absorption avec l'association des XXXXX à l'unanimité de ses membres. De même, un Conseil d'administration de l'association des XXXXX s'est tenu le 01 décembre 2015 et a validé la proposition de la fusion-absorption de l'association XXXXX dans l'association des XXXXX à l'unanimité de ses membres.

Cette fusion-absorption se construira dans le respect des valeurs qui sont propres aux Associations XXXXX et les XXXXX qu'elles souhaitent mettre au service des personnes accueillies ou accompagnées:

· Respect et dignité

· Solidarité et citoyenneté

Chaque association s'engage à partager dans un esprit de transparence et de confidentialité les informations liées à son activité. Elles définissent ensemble une méthodologie de travail afin d'élaborer un protocole d'engagement afin de mener à son terme ce rapprochement associatif.

De ce fait, il a été retenu qu'un consultant serait nommé afin de conduire ce projet de rapprochement, d’où l'objet de la présente convention.
Article 1 - objet de la convention

XXXX déclare par la présente donner mandat de conduite de projet d'accompagnement au projet de fusion-absorption de l'association XXXXX dans l'association des XXXXX à Monsieur Alain ZUCCHINELLI (le consultant).
Le consultant déclare par la présente accepter ce pilotage du projet de fusion-absorption.
Article 2 - nature de la convention

Cette convention consiste à utiliser les services du consultant moyennant une contrepartie financière, afin de mener à bien le pilotage du projet d'accompagnement à la fusion-absorption de l'association XXXXX dans l'association des XXXXX, et ce jusqu'à son terme opérationnel.
Article 3 - durée de la convention

La présente convention sera limitée à la date de la fusion officielle de l'association XXXXX dans l'association des XXXXX, la date retenue à la signature de la présente convention est le 1er janvier 2017.
Article 4 - définition du mandat- charges et conditions

-1- Obligations XXXX
a) Locaux
Le consultant utilisera de manière ponctuelle des locaux (bureaux) mis à sa disposition dans les bureaux du siège des XXXXX situé au 34 rue Gustave Eiffel à Valence, il pourra de même utiliser un bureau mis à sa disposition dans les locaux du CMPP de Montélimar situé au 11, boulevard du Fust à Montélimar.

b) Mode d’exploitation

XXXX s’engage à faciliter les échanges techniques et pédagogiques des établissements et services gérés par les deux associations concernées par cette fusion et ce dans le périmètre défini par la présente convention.
c) Mobilier et matériel

Le consultant usera des mobiliers et matériels mis à sa disposition, conformément à leur usage et à leur mode d’emploi, en veillant strictement à éviter toute dégradation ou usage intempestif. Il sera tenu, en fin du contrat, de restituer en nature tous les biens meubles qui lui auront été confiés par la présente convention dans un état d’usure normale. Il pourra dans le cadre exclusif de la mission qui lui est confiée utiliser les applicatifs informatiques des parties concernées par la présente convention, et il pourra soit travailler dans les locaux comme précisé dans le chapitre "a" de l'article 1 de la présente convention, ou en télétransmission.

d) Personnel

Le consultant pourra se faire aider dans sa mission par des professionnels salariés de l'association XXXXX et de l'association des XXXXX, il pourra bénéficier dans sa mission d'un temps de secrétariat du siège des XXXXX afin de constituer le dossier de « traité de fusion ». 
-2- Obligations du consultant

Le consultant devra se conformer à toutes les conditions d’exercice de l’activité pour laquelle il est mandaté et qu’il déclare bien connaître, en respectant les usages notoires et courants en vigueur dans le secteur social et médico-social.

Il aura la responsabilité du pilotage du projet de fusion-absorption dans le cadre d'un accompagnement de groupes de travail, de synthèse et de constitution du dossier de « traité de fusion ». Il ne serait tenu pour responsable de la non réalisation de cette fusion suite à un désaccord d'une ou des deux parties concernées (XXXXX et XXXXX) ou d'un refus d'ordre juridique ou d'un refus des autorités de contrôle et de tarification.

Il devra jouir de tous les éléments qui lui sont présentement confiés et pourra exploiter lui-même l’établissement avec diligence et prudence.

Il devra veiller à ne rien faire, ni laisser faire qui puisse avoir pour conséquence d’entraîner la dépréciation même provisoire de la notoriété des parties concernées par la présente convention.

Le consultant s'engage à garder confidentielles toutes les informations dont il aura pris connaissance et s'engage de manière formelle à ne pas les divulguer à des tiers, sauf dans le cas d'un accord écrit des parties concernées par la présente convention.

a) Assurances

Le consultant s'acquittera d'une assurance responsabilité civile lors de ses déplacements dans les locaux des deux parties concernées par la présente convention et pour l'ensemble de ses déplacements et des lieux où il serait amené à se rendre dans le cadre de sa mission.

b) Obligation de rendre compte au XXXX
Le consultant devra rendre compte régulièrement de l'avancement de sa mission aux administrateurs de XXXX. A cet effet, il tiendra à disposition toutes pièces justificatives de son temps utilisé dans le cadre de sa mission.

Article 5 - Indemnisations

Il est entendu que le consultant facturera mensuellement au XXXX le montant de sa prestation pour la durée de la présente convention. Le montant facturé sera calculé sur la base du temps consacré à l'exercice de la présente convention.
Une première annexe jointe à la présente convention détaillera avec précision les frais prévisionnels à engager par le consultant dans le cadre de l’application de sa mission, cette annexe servira d’élément de base de facturation établie par consultant au xxxx.
Une seconde annexe détaillera le parcours professionnel du consultant (Curriculum Vitae).

Article 6 - Procédure de conciliation
En cas de difficulté d’interprétation, d’exécution ou liée aux conditions de rupture de la présente, les parties conviennent de rechercher une solution amiable et de constituer à cet effet une commission paritaire composée de représentants de chacune des deux parties, assistées des conseils et techniciens de ce secteur d’activité de leur choix.

A défaut d’être parvenu à un accord dans les trois mois, les parties pourront saisir les juridictions compétentes.

Article 7 - Domicile
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile en son siège social pour le Groupement de Coopération Social et Médico-Social XXXX et à l'entête de la présente convention pour le consultant.

En conséquence, Le Groupement de Coopération Social et Médico-Social XXXX s’engage à tout mettre en œuvre pour informer les autorités précitées des termes du présent acte et pour lui communiquer si elle le juge utile, copie certifiée conforme de celui-ci par ses propres soins.

Le Groupement de Coopération Social et Médico-Social XXXX déclare à ce titre que la situation administrative et juridique de ses établissements et services gérés par les associations XXXXX et XXXXX, est conforme aux obligations de toute nature, imposées par la loi du 02/01/2002 et par tous les autres textes légaux ou réglementaires applicables au secteur.

Fait en deux exemplaires, à Valence, le 16 décembre 2015

Pour le consultant
Pour XXXX,


Alain ZUCCHINELLI
Mme XXXXX


Présidente


Signature
Signature

ANNEXE 1/2 DU MANDAT TECHNIQUE ET DE GESTION

Facturation
· Coût horaire du consultant : xxx € / heure

Frais engagés par le consultant dans le cadre de sa mission
· Déplacement : barème kilométrique CCN 66 (au 31/01/2015 pour un véhicule personnel de 7 ch: 0,595 € du km)
· Repas : frais réel dans la limite du barème CCN 66

· Fournitures diverses (administrative, informatique…) : dépenses réelles 
Conduite du projet par le consultant
	Libellé
	
	Participant
	Durée

Travail Perso
	Durée sur site
	Nombre
	Total

	Rencontre ARS pour l'aspect technique du traité de fusion
	
	DG
	2h00
	2H00
	1
	4H00

	Préparation des fiches de mission des groupes de travail
et du traité de fusion et de la planification des dates prévisionnelles de réunions
	
	
	2h00
4h00

2h00
	
	18
1

1
	36h00
4h00

2h00

	Validation des fiches de missions et du document préparatoire au traité de fusion
	
	DG - XXXX
	
	2h00
	1
	2h00

	Travaux préparatoires en amont à la réunion plénière et au groupe de travail
	
	
	4H00
	2h00
	1
	2h00

	Présentation du projet de fusion et des groupes de travail
(Réunion plénière)
	
	Pilotes des groupes de travail – DG – Directeurs PEP et XXXXX - XXXX
	
	2H00
	1
	2H00

	Compte rendu de la réunion plénière
	
	
	3h00
	
	
	3h00

	Participation à l'animation des groupes de travail (*)
	
	Groupe de travail
	
	62h00
	
	62h00

	Comité de pilotage
(Réunion plénière)
	
	Pilotes des groupes de travail – DG – Directeurs PEP et GXXXXX
	
	2h00
	6
	12h00

	Réunion XXXX, pour prise de décisions
	
	Administrateurs XXXX - DG
	
	2h00
	6
	12h00

	Synthèse des groupes de travail
	
	
	32h00
	
	
	32h00

	Présentation des synthèses des groupes de travail
(Réunion plénière)
	
	Pilotes des groupes de travail – DG – Directeurs PEP et GXXXXX
	
	2h00
	1
	2h00

	Rédaction du traité de fusion
	
	
	35h00
	
	
	35h00

	Présentation du traité de fusion
(Réunion plénière)
	
	Pilotes des groupes de travail – DG – Directeurs PEP et GXXXXX
	
	1
	2h00
	2h00

	Participation au AG extraordinaires
	
	
	
	2
	2h00
	6h00


(*) selon demande des Directeurs et des Pilotes

Total des heures estimées : 222h00 à xxx euros = xxxx euros HT (en exonération de TVA)
Dans le cas de demandes complémentaires non prévu par la présente convention, les heures complémentaires induites par ce travail seront facturées en supplément.
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�Pour la RC
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